
DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME

Commune  de Beaumont

CONSEIL MUNICIPAL
DU  27 mars 2026



Réunion du Conseil Municipal du  27 mars 2026

HOTEL DE VILLE - SALLE DES ASSEMBLEES 

ORDRE DU JOUR : 

Affaires générales.....................................................................................................................................3

Note de synthèse N° 26-03-27- 1..............................................................................................4

ELECTION DU MAIRE.................................................................................................................5

Note de synthèse N° 26-03-27- 2..............................................................................................7

DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES D’ADJOINTS AU MAIRE.........................................8

Note de synthèse N° 26-03-27- 3..............................................................................................9

ELECTION DES ADJOINTS.........................................................................................................10

Informations...........................................................................................................................................11

Note de synthèse N° 26-03-27- 4............................................................................................12

LA CHARTE DE L'ELU LOCAL.....................................................................................................13

2



Affaires générales
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-27- 1

ELECTION DU MAIRE

Rapporteur :   M.  CUZIN

Selon l’article  L.2121-7  du  CGCT,  « lors  du  renouvellement  général  des  conseils  municipaux,  la 
première réunion se tient de plein droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le  
tour de scrutin à l’issue duquel le conseil a été élu au complet ».

Ainsi, suite au scrutin du 22 mars dernier, il convient de renouveler l’assemblée délibérante.

Selon les  dispositions  de  l’article  L.2122-8  du  CGCT,  c’est  le  Maire  sortant  qui  convoque  les  
conseillers municipaux nouvellement élus, qui en fait l’appel et qui invite le doyen d’âge à présider la  
séance. Il revient à ce dernier de déclarer les conseillers municipaux installés dans leurs fonctions 
puis de procéder à l’élection du Maire conformément aux dispositions de l’article L.2122-7 c’est-à-
dire au scrutin secret à la majorité absolue.

Si après 2 tours de scrutin aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3 ème 

tour de scrutin et l’élection a alors lieu à la majorité relative.

En cas d’égalité, le plus âgé est déclaré élu.

Avant de procéder à l’élection du Maire,  conformément aux dispositions de l’article L.2122-9,  le  
conseil municipal doit être réputé complet.
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Projet de délibération

ELECTION DU MAIRE

Vu  les  articles  L.  2122-4,  L.2121-7,  L.2122-8  et  L.2122-9  du  Code  Général  des  Collectivités 
Territoriales,

Vu le Procès-verbal proclamant les résultats des élections municipales du 22 Mars 2026,

Vu la convocation des membres du nouveau Conseil municipal en date du 23 Mars 2026,

Sous condition que le  Conseil  municipal  soit  réputé complet,  c’est-à-dire  qu’aucun siège ne soit  
vacant, ceci s’appréciant à la date de la convocation du Conseil municipal et non le jour de la séance,

Considérant  que le plus âgé des membres présents du Conseil  municipal prend la présidence de 
l’assemblée, 

Considérant  que Monsieur ou Madame XXXX, Président(e) invite le Conseil municipal à procéder à 
l’élection du Maire par vote à bulletin secret, conformément à l’article L2122-7 du Code Général des 
Collectivités Territoriales susvisé, 

Considérant  que  Monsieur  ou  Madame  XXXX,  Président(e)  lance  l’appel  à  candidature  pour  la 
fonction de Maire, 

Considérant la candidature de :
 - Monsieur/Madame XXXX, 

Considérant  que le Conseil  municipal  élit  le  maire parmi ses membres,  au scrutin secret et  à  la 
majorité absolue, 

Considérant  que chaque conseiller municipal est alors invité à déposer dans l’urne son enveloppe 
contenant son bulletin de vote,

Monsieur le Doyen d’âge de la séance propose à l’assemblée municipale :

- DE  PROCEDER à  l’élection  du  Maire  dans  les  conditions  définies  ci-dessus  pour  un 
mandat d’une durée de six ans conformément à l’article L.2122-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.
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Après avoir procédé aux opérations de vote, 

Le dépouillement fait apparaître les résultats suivants : 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 33 

Nombre de Conseillers Municipaux présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote :

Nombre de suffrages déclarés nuls : 

Nombre de bulletins blancs :

Suffrages exprimés :

Majorité absolue :  

Monsieur/Madame XXXX ayant obtenu la majorité absolue des suffrages,  est  élu(e)  Maire et  est 
immédiatement installé(e) dans ses fonctions. 

Conformément à l’article L.2122-12, l’élection du Maire sera rendue publique, par voie d’affichage, 
dans les vingt-quatre heures.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-27- 2

DÉTERMINATION DU NOMBRE DE POSTES D’ADJOINTS AU MAIRE

Rapporteur :   M.  CUZIN

Aussitôt après l’élection du Maire, conformément aux articles L.2122-1 et L.2122-2 du  Code Général 
des  Collectivités  Territoriales,  le  Conseil  municipal  procède,  sous  la  présidence  du  Maire 
nouvellement élu, à la détermination du nombre d’adjoints à élire dans les limites autorisées. Pour  
les communes de notre strate le nombre maximum d’adjoints ne peut pas excéder 30 % de l’effectif 
légal du Conseil municipal, arrondi à l’entier inférieur.
L’effectif légal du Conseil municipal de la Commune de Beaumont étant de 33 membres, le nombre  
maximum d’adjoints au maire est de 9.
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Projet de délibération

DETERMINATION DU NOMBRE DE POSTES D’ADJOINTS AU MAIRE

Vu l’article L.2122-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-1,

Vu l’article L.2122-2 du Code Général  des Collectivités Territoriales qui fixe le nombre de postes 
d’adjoint(e)s à 30% maximum de l’effectif total du Conseil municipal,

Vu le Procès-verbal proclamant les résultats des élections municipales du 22 Mars 2026,

Vu la convocation des membres du nouveau Conseil municipal en date du 23 mars 2026,

Considérant, que le Conseil municipal compte 33 membres et qu’au maximum 9 postes d’Adjoints au 
Maire peuvent être crées,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE FIXER à X le nombre de postes d’Adjoints au Maire à créer.
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Ville de Beaumont (63)

NOTE DE SYNTHÈSE N°  26-03-27- 3

ELECTION DES ADJOINTS

Rapporteur :   M.  CUZIN

Selon l’article L.2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes de 1 000 
habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni  
vote préférentiel. La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Après appel à candidature des listes, il est procédé au vote à bulletins secrets.

Si après 2 tours de scrutin aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3 ème tour de 
scrutin et l’élection à lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la liste  
ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus.

L’ordre de présentation des  candidats  sur  la  liste  ayant  recueilli  la  majorité  des  suffrages  pour  
l’élection des adjoints détermine alors l’ordre d’inscription des adjoints au tableau.

Conformément à l’article 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Adjoints sont 
nommés pour une durée de 6 ans. 
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Projet de délibération

ELECTION DES ADJOINTS

Vu les articles L.2122-7-2 et L.2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Procès-verbal proclamant les résultats des élections du 22 mars 2026,

Vu la convocation des membres du nouveau Conseil municipal en date du 23 mars 2026,

Vu la délibération n°2026/03/27/02 du 27 mars 2026 portant création de X postes d’Adjoints,

Considérant les listes en présence,

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  : 

- DE PROCEDER à l’élection des Adjoints au Maire selon les dispositions définies ci-dessus 
et selon le nombre de postes à créer.

Conformément à l’article L.2122-12, l’élection du Maire et des Adjoints au Maire est rendue publique, par voie 
d’affichage, dans les vingt-quatre heures.
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